
 

Procès-verbal N°12 – séance du 28.05.2024 / Conseil des Etablissements de l’ASIRE     Page 1 sur 12 

Procès-verbal n° 12 
 

Séance du CET du :  28.05.2024   de 19h35 à 21h16 

Lieu :    Collège intercommunal de Poliez-Pittet – salle de dessin  

 

Liste de Présence 

 

 Invités Fonction/ site Statut 

    
 

 Membres Fonction/ site Statut 

1. Trenz Magnin Christine Présidente     P 

2. Corbaz Julien Délégué politique   EEG E 

3. Isaaz Annelise Déléguée politique    EEG   P 

4. Milian-Chappuis Carole Déléguée politique  BPJ   P 

5. Pointet Abram Délégué politique  BPJ E 

6. Schmid Céline Déléguée politique  ETS P 

7. Thévenaz Jenifer Déléguée politique   VLT/PP   P 

8. Wegmann Christophe Délégué politique    VLT/PP P 

9. Amaudruz Sylvain Directeur d’établissement ETS P 

10. Bertholet Julien Directeur d’établissement VLT/PP P 

11. Berdoz Christian Directeur d’établissement BPJ P 

12. Viguet Nicolas Directeur d’établissement EEG P 

13. Jacot-Descombes Delphine Enseignante   BPJ bureau du CET P 

14. Jaquemet Marianne Enseignante    VLT/PP P 

15. Du Bois d’Aische Yves Enseignant    ETS P 

16 Roubaty Raphaël Enseignant    EEG E 

17. Vacant Parent d’élève   ETS - 

18. Bron Cornioley Sandrine Parent d’élève   BPJ   E 

19. Cereghetti Virginie Parent d’élève   ETS P 

20. Farina Piergiorgio Parent d’élève   EEG bureau du CET P 

21. Méan Marie Parent d’élève   VLT/PP E 

22. Moret Céline   Parent d’élève   VLT/PP P 

23. Cagneau Crystel Parent d’élève   BPJ E 

24. Zumbrunnen Laetitia Parent d’élève   EEG P 

25. Brocard-Guinchard Céline Société civile   BPJ E 

26. Gavillet Line Société civile   BPJ P 

27. Lehmann Sébastien Société civile   BPJ bureau du CET A 

28. Mathey François Société civile   ETS P 

29. Simon Olivier Société civile   EEG P 

30. Riva Berger Giuliana Société civile   EEG P 

31. Tenthorey David Société civile                   ETS P 

32. Zucco Aurélie Société civile                       EEG P 

 

Rédactrice :   Jessica Biasotto Calcagno, secrétaire du CET 

 

Légendes :  P = présent / E = excusé / A = absent VLT/PP = Villars-le-Terroir – Poliez-Pittet 

 BPJ = Bercher – Plateau du Jorat 

       ETS = Echallens – Trois-Sapins 

       EEG = Echallens – Emile Gardaz  
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Ordre du jour  

 

1. Accueil  

2. Appel - liste de présence 

3. Approbation de l’ordre du jour  

4. Adoption du PV de la séance du 28.02.2024 

5. Communications de la Présidente 

6. Information et communication : 

a. Quart société civile  

b. Quart parents 

c. Quart politique 

d. Quart école 

7. Point groupes de travail en cours  

a. Projet « soutien à la formation professionnelle » 

b. Projet journée de la Mobilité douce à l’Ecole 

8. Séances du CET 

9. Comptes 2023 et budget 2024-2025 

10. Divers et propositions individuelles 
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La séance débute à 19h35. Elle est ouverte par la Présidente. 

 

De /Objets 
Tâche/ 

Responsable 

2. Appel – liste de présence 

La Présidente ouvre la séance à 19h35 et passe la parole à J. Bertholet afin qu’il 

puisse nous présenter le site de Poliez-Pittet. 

 

J. Bertholet nous présente le site et les plans du nouveau bâtiment qui va s’agrandir. 

Il nous informe que l’ouverture est prévue pour la rentrée 2025. Il y aura cinq salles 

de classe, des salles de dégagement, une salle d’EPH et rythmique, une aula et un 

espace lecture. Le chantier est en cours. 

 

La Présidente le remercie pour sa présentation. 

 

Elle souhaite ensuite la bienvenue aux membres pour cette dernière séance de 

l’année 2023-2024 et tout particulièrement à deux nouveaux membres : Aurélie 

Zucco pour le Quart société civile et Yves du Bois d’Aische pour le Quart école. Elle 

leur passera la parole au point 6 : « information et communication des Quarts » afin 

qu’ils puissent se présenter. 

 

La Présidente passe la parole à la secrétaire pour l’appel. 

 

Présents à l’appel : 23 personnes 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Approbation de l’ordre du jour 

Aucune modification n’est demandée.  

 Décision : L’ordre du jour a été approuvé à l’unanimité et approuvé tel que 

présenté. 

  

 

 

4. Adoption du PV n°11 du 28.02.2024  

Aucune demande de modification n’est demandée.  

 Le procès-verbal de la séance du 28 février 2024 est accepté à la majorité 

avec 3 abstentions.  

 

La Présidente remercie la secrétaire pour son travail. 
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5.  Communications de la Présidente  

 

a. Projet c’est réglé 

La Présidente rappelle que c’est un projet pilote qui est en cours concernant la mise 

en place de distributeurs de serviettes hygiéniques et de tampons dans 

l’établissement scolaire des Trois-Sapins.  

 

 S. Amaudruz ajoute en complément que la mise en place des distributeurs 

sera effectuée lors de la rentrée prochaine. 

 D. Jacot-Descombes s’adresse à S. Amaudruz car suite à une séance des 

délégués dans son établissement à Bercher, les élèves seraient intéressés par 

le projet « c’est réglé ». 

 S. Amaudruz propose que les deux infirmières des sites se mettent en contact. 

Il y a les coordonnées de Madame Bornet-Jaunin sur le site de TS. 

 D. Jacot-Descombes le remercie et transmettra l’adresse aux élèves afin 

qu’ils puissent prendre directement contact avec l’infirmière. 

 

La Présidente informe que le CET sera peut-être sollicité pour la communication en 

deuxième partie du projet.  

 

S. Amaudruz confirme que Madame Bornet-Jaunin prendra contact avec le CET 

afin de s’organiser. Cela sera peut-être en automne prochain. 

La Présidente demande à pouvoir recevoir dès que possible les attentes qu’ils ont 

auprès du CET. 

S. Amaudruz propose de transmettre à Madame Bornet-Jaunin de prendre contact 

prochainement avec le CET. 

La Présidente le remercie. 

 

b. Séance réseau écoles-communes 

La Présidente remercie S. Amaudruz d’avoir invité le CET à participer à ces 

rencontres. V. Cereghetti a participé à la dernière séance tout comme l’APE. C’est 

un lieu de rencontre et de ressources autour des situations que vivent les élèves et 

les enseignants de l’établissement des Trois –Sapins. 

 

S. Amaudruz ajoute en complément que mettre les différents partenaires autour de 

la table fait sens pour la résolution des problèmes. Que beaucoup de problèmes ont 

pu être réglés en quelques séances. En effet, différentes solutions ont pu être 

trouvées à différents niveaux. 

Il y quelque chose qui va être mise en place avec des partenaires autour de l’école. 

Il s’agit du groupe « Puero » qui pourra être déclenché en cas de situations 

extraordinaires. 

 

La Présidente le remercie pour ces compléments. 
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c. Invitation à la journée des promotions à l’établissement scolaire des Trois-

Sapins 

La Présidente informe qu’elle a reçu une invitation pour les promotions du 28 juin 

2024 pour l’établissement des Trois-Sapins. Elle demande aux membres du CET, si 

quelqu’un voudrait y participer. Il y a quatre plages horaires possibles. 

 

Pour information, le CET donne un prix à la hauteur de 100 CHF. 

 

 Le CET y sera donc représenté par trois membres, y compris la Présidente, 

dont les enfants participent à ces promotions. 

 

d. Décomptes des indemnités des membres du CET 

La Présidente informe que nous arrivons à la fin de l’année scolaire 2023-2024. Il y 

aura donc des documents pour les indemnités des membres à remplir.  

Prochainement, la secrétaire va envoyer par mail : une marche à suivre pour remplir 

le décompte d’indemnités et un fichier Excel à remplir par les membres. 

Le document devra être envoyé à la Présidente pour fin juin. 

Il est important de bien remplir les données personnelles surtout pour les nouveaux 

membres. 

La Présidente remercie les personnes référentes des groupes de travail de lui 

envoyer également le document récapitulatif des présences des membres aux 

séances. 

La Présidente présente le tableau via PowerPoint. Elle explique que les formules 

calculent automatiquement les indemnités et les trajets. 

 

La Présidente demande s’il y a des questions ? 

 C. Schmid demande comment noter ses heures en tant que Conseillère 

municipale ? 

 

La Présidente lui informe qu’elle va regarder avec sa commune. 

 

 C. Milian-Chappuis demande à la Présidente quand est-ce que les jeunes 

recevront leurs indemnités J+S ? 

 

La Présidente informe que cela est en cours. Chaque jeune recevra une 

participation à la hauteur de 200.- CHF. 

 

e. Informations ASIRE 

Une application gratuite a été créée comme outil de communication pour les 

familles afin que celle-ci soit réactive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La secrétaire 

-> va 

transmettre 

par mail les 

documents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Présidente  

->  va 

regarder pour 

les indemnités 

de C. Schmid 
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Cette application sera aussi mise sur le site de l’ASIRE. Les informations liées aux 

problèmes de transports par exemple, seront ainsi transmises rapidement aux 

familles. 

 

 Question de V. Cereghetti : « est-ce que cette application va remplacer les 

questions envoyées aux Quart parents ? »  

 

La Présidente explique que l’application donne uniquement des informations et des 

notifications rapides. Elle sera normalement disponible dès la rentrée d’août 2024. 

Des informations complémentaires par l’ASIRE seront transmises prochainement. 

 

G. Riva Berger informe qu’elle peut déjà voir l’application sur son smartphone. 

 

6. Information et communication  

a. Quart société civile  

 

La Présidente informe que le Quart société civile est au complet suite à la venue de 

Madame Aurélie Zucco, représentante de la société Orllati. Elle lui cède la parole 

pour se présenter. 

 

 A. Zucco est la référente du groupe Orllati (Bioley-Orjulaz et Genève). Elle 

travaille aux ressources humaines depuis 4 ans et s’occupe de l’administratif. 

Elle nous présente les différents métiers que l’on peut trouver chez Orllati et 

toute l’implication du groupe Orllati pour les jeunes (Pro Juventute, Jom, 

formations pour jeunes défavorisés, fondation, salon des métiers, projets futurs 

et partenariat, …) 

A. Zucco est mère de trois garçons et habite à Orbe. Elle a déjà fait partie 

d’un CET à la Sarraz (quart parents et secrétaire).  

 

La Présidente la remercie pour sa présentation et lui souhaite la bienvenue. 

 

Elle cède ensuite la parole à G. Riva Berger. 

G. Riva Berger informe que l’APE a décidé de traiter le thème du harcèlement 

scolaire. Une conférence nommée : «  Comprendre le harcèlement à l’école pour 

mieux aider nos enfants » aura lieu le : 

 

Jeudi 13 juin 2024 

à 20h00 

à la Grande salle de réunion à Echallens 

animé par une psychologue clinicienne 
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La conférence est ouverte à tous, sur inscription (car 60 places au maximum). Elle a 

des flyers si besoin. 

 

 Ch. Wegmann demande par quel type de communication les parents ont-ils 

été informés ? 

 

G. Riva Berger lui répond que la communication a été faite par contact direct, par 

flyers affichés et par les réseaux sociaux. 

 

La Présidente la remercie pour ces informations. 

 

b. Quart parents 

 

La Présidente informe que suite à la démission de L. Boubakeur, le poste n’a pas 

encore été repourvu. De plus, elle informe qu’elle a reçu la démission de L. 

Zumbrunnen et lui cède la parole. Deux postes seront donc à repourvoir en août. 

 L. Zumbrunnen remercie pour le partage qu’elle a eu avec tous les membres 

et pour tout ce qu’elle a vécu au CET qui a été très enrichissant. Elle informe 

qu’elle arrête le CET avec regret pour des raisons personnelles mais qu’elle a 

dû faire des choix.  

 

La Présidente la remercie pour tout le travail qu’elle a effectué et lui souhaite une 

bonne suite. 

 

Assemblée du 21 mars 2024 

La Présidente passe la parole à P. Farina et montre des slides avec des photos de la 

soirée. 

 P. Farina informe que tout s’est bien déroulé : 

- le thème était l’éducation numérique 

- les deux intervenants étaient Zoé Moody et Sébastien Lehmann 

- une partie plutôt théorique et une partie plutôt pratique 

- il y avait plus de 50 personnes présentes 

- la présentation du CET a été fait par M. Méan 

- un apéritif a suivi la conférence 

 

 Les deux présentations seront sur le site de l’ASIRE. 

 

La Présidente remercie le Quart parents pour tout leur travail. C’était une très belle 

soirée riche et intéressante. 

 

 P. Farina transmet que pour la prochaine conférence, il faudra regarder pour 

les dates avec les écoles. 
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 C. Moret ajoute en complément que la vidéo qui leur a été transmise par J. 

Bertholet a été mise en présentation. 

 

 Ch. Wegmann informe qu’il a eu de bons échos par des parents. 

 

c. Quart politique 
 

La Présidente informe qu’elle a reçu la démission de A. Pointet. Elle donne lecture 

du courriel de A. Pointet. Elle le remercie pour tout le travail accompli et 

investissement au sein du CET et lui transmet ses meilleurs vœux. 

 

La Présidente donne la parole à Ch. Wegmann qui a des informations du Conseil 

intercommunal de l’ASIRE. 

 

Ch. Wegmann annonce que le 30 avril 2024, il y a eu une séance à Echallens. 

 Un crédit d’investissement de 113'000 CHF a été accepté pour réparer le 

pavillon des Trois-Sapins et pour l’extension du bâtiment 4.  

 Les comptes et gestions ont été acceptés à l’unanimité. Il y aura une 

redistribution aux Communes de 59 CHF par habitant.  

 Le mandat a été redonné à Green Food pour les quatre prochaines années 

pour les cantines de l’ASIRE. 

 

La Présidente le remercie pour ces informations. 

 

 

d. Quart école 

La Présidente informe de la démission de V. Mettraux et qu’une candidature a déjà 

été faite par l’école. Il s’agit de Yves du Bois d’Aische qui a proposé sa candidature. 

 

Y. du Bois d’Aische se présente. Il est enseignant depuis 20 ans et cela fait 2 ans qu’il 

travaille dans l’établissement secondaire des Trois-Sapins. Il se réjouit de rejoindre le 

CET et remercie la Présidente pour l’accueil. 

 

La Présidente le remercie et lui souhaite la bienvenue. 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente 

-> va informer 

le Conseil 

Communal 

7. Point groupes de travail en cours 

a. Soutien à la formation professionnelle 

 

La Présidente passe la parole à J. Thévénaz qui a des informations à transmettre : 

 

 Pour rappel, le projet a débuté il y a un an et propose 4 axes (rencontrer tous 

les intervenants de l’école, la création d’un guide et proposer un forum 
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d’orientation de type Bercher et une conférence en lien avec la formation/ 

approche professionnelle). 

 Il y a eu une rencontre le 7 mars 2024 avec les référents AMP (approche du 

monde professionnel) au sein du périmètre de l’ASIRE. Il s’agit de Madame 

Rachel Marguerat pour Echallens et Monsieur Marc Chablais pour Bercher. 

 Ils ont pu discuter des ressources qu’ils leur manquent (ex. référents, temps, 

place, ne fais pas partie du programme, créer un lien entre AMP et conseillers 

d’orientation) et des projets similaires entres les établissements (JOM, 

entretien d’embauche fictif, cours facultatif, forum de Bercher, …) 

 Ils ont parlé de leurs objectifs en commun qui sont :  

- Souligner l’importance de l’intégration des parents et de leur responsabilité 

dans le processus de recherche. Il ne s’agit pas de faire à la place des 

parents mais de les encourager à reprendre leur rôle. 

- Se soutenir pour institutionnaliser des projets. 

 Ils réfléchissent à des futurs projets à accomplir ensemble tels que : 

- Réunir tous les acteurs pour unir leur force 

- Mont’apprentissage 

- le Forum des métiers 

 

J. Thévénaz informe qu’aujourd’hui elle a été invitée par Madame  Marguerat a une 

séance à l’ARGVD au sujet du forum des jeunes qui aura lieu pendant le comptoir. 

 

Elle informe également qu’une séance aura lieu le 10 septembre 2024 et que celle-

ci est organisée par la DGEP afin de promouvoir la formation professionnelle. 

 

La Présidente remercie pour le grand travail accompli et pour toutes ces 

informations. 

 

 

 

b. Projet journée de la Mobilité douce à l’école 

 

La Présidente passe la parole à C. Moret qui a quelques informations à transmettre : 

 

 Le changement de nom de la journée à pied à l’école en journée de la 

mobilité douce à l’école. 

 Les Communes vont être recontactées pour les informer de la nouvelle 

édition. 

 Les enseignants ont été contactés pour participer à Walk to School. 

 Une activité avec les cartes va être proposée aux enseignants. 

 La journée de la mobilité douce sera le 20 septembre 2024 sur 16 sites. 

 L’accent sera mis sur les sites primaires. 

 Les petits pains vont être distribués aux enfants ainsi que des boissons (café 

et du thé) vont être proposées aux parents. 

 Il faudra une personne sur chaque site pour accueillir les parents et 

représenter le CET. 

 

 Merci donc de transmettre à la Présidente si vous êtes intéressés à représenter 

le CET. De plus amples informations parviendront par la suite par mail dans le 

courant du mois d’août 2024. 

 

La Présidente la remercie pour ces informations. 
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8. Séances du CET 

 

La Présidente constate que le CET va à présent à un bon rythme. Selon le règlement, le CET doit 

se réunir entre trois et quatre fois par année.  

 

Proposition de la Présidente : une séance au premier semestre et deux séances au deuxième 

semestre. Donc annuler la séance du 18 septembre. On pourra réévaluer si besoin l’année 

suivante. 

 

 Discussion collégiale autour de cette proposition. 

 

 La Présidente informe que les informations peuvent être transmises par mails. L’année 

prochaine, il faudra peut-être avancer la séance de novembre à octobre afin de 

mieux répartir les séances du CET. 

 

 La Présidente propose de passer au vote : 

 

 La majorité a accepté la proposition avec 4 abstentions. 

 

 La Présidente va regarder avec les quatre directeurs pour les dates des séances du CET 

2025 et fera un retour par mail aux membres. 

 

 La séance du 18 septembre 2024 est donc annulée.  

 

 

9. Comptes 2023 et budget 2024-2025 

 

La Présidente informe que les comptes ont été validés à l’unanimité le 30 avril 2024 dont les 

comptes du CET. Elle mentionne le faite que les projets du CET sont grandement soutenus par le 

Codir de l’ASIRE. 

 

La Présidente commente les slides : 
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La Présidente informe que le budget des projets 2024 va être dépassé. 

 

 
 

Pour 2025, il y aura un réajustement dans le compte jetons de présences. Les remboursements 

de frais de déplacement seront comptabilisés dans le compte remboursement de frais.  Il y aura 

une augmentation dans le budget des projets du CET. 

 

 

 
 

 

 C. Milian-Chappuis relève que le montant semble élevé pour la journée à pied à 

l’école. 

 

La Présidente et J. Bertholet lui explique que cela représente beaucoup d’élèves (plus de 3000) 

et que c’est le seul projet pour les primaires. 

 

 Réflexion à mener et à réévaluer lorsqu’il y aura un projet pour les établissements 

primaires.  
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10. Divers et propositions individuelles 

La Présidente demande s’il y a des points à rajouter.  
 

50 ans des Trois-Sapins 

S. Amaudruz nous transmet qu’un projet est en cours concernant les 50 ans du site 

des Trois-Sapins qui aura lieu en juin 2026. 

Un groupe de travail a été créé avec des enseignants. 

Le projet va se construire en fonction du budget qui va être octroyé. 

 S. Amaudruz propose de mettre ce point à l’OJ dans les projets en cours. 
 

La Présidente le remercie et informe que ce point sera rajouté dans les futurs ordres 

du jour. 
 

24 septembre 2024 

A. Isaaz informe que les budgets seront présentés lors de la prochaine séance du 

Conseil intercommunal de l’ASIRE le 24 septembre 2024. 
 

La Présidente la remercie pour ce complément. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Présidente 

-> va rajouter 

ce point à 

l’OJ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date des prochaines séances 

 Mercredi 18.09.2024, à 19h30, à Court-Champ : séance annulée 

 Mardi 12.11.2024, à 19h30, au Collège de Pailly à l’établissement scolaire de 

Bercher – Plateau du Jorat. 

2025 : 

 Février 2025 à Court-Champ 

 Mai 2025 à Trois-Sapins 

 Novembre 2025 à Villars-le-Terroir – Poliez-Pittet  
  

La Présidente clôture la séance en remerciant les membres pour leur attention et 

leur participation. 

 

 

 

 
 

 
-> Dates à 

définir et à 

transmettre 

aux membres 

 

 

 

Annexe :   - 
 

La séance est levée à 21h16. 

Prochaine réunion fixée le mardi 12.11.2024, à 19h30, à l’établissement scolaire de Bercher – 

Plateau du Jorat au Collège de Pailly. 
 
 

 

Distribution :  CoDIR de l’ASIRE et tous les membres du CET 

 

Pour le Conseil d’Etablissement de l’ASIRE 

 

 

  

 Christine Trenz Magnin Jessica Biasotto Calcagno 

 Présidente Secrétaire 


